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Me Richard E. Shadley est avocat fondateur du cabinet.
Il consacre sa carrière au droit criminel, pénal et disci-
plinaire.

Contribution

Me Shadley a été substitut du procureur général (1965-
1967). Par la suite, il a agi à quelques reprises comme
substitut ad hoc (1984-1995). Il a également été coro-
ner ad hoc (1975). Il a participé à la Commission
McDonald (1979) et à la Commission Keable (1981-1983).

Il a présidé la Commission d’enquête sur l’administra-
tion de l’Hôpital Rivière-des-Prairies (1984-1985). Il a
participé aux délibérations de la Conférence pour l’harmo-
nisation des lois au Canada, section droit criminel, à titre
de représentant des avocats de pratique privée (1992-
1994). Il a été le procureur de la Commission Doyon
sur les centrales privées acquises par Hydro-Québec (1995-
1996). Il a enseigné le droit criminel à la Faculté de
droit de l’Université McGill en plus de participer régulière-
ment, à titre de conférencier ou de panéliste, aux séances
de formation en éthique et déontologie à l’Université
McGill et à l’Université de Sherbrooke. Pendant 20 ans,
il a été membre du corps professoral du programme natio-
nal de droit criminel de la Fédération des ordres profes-
sionnels de juristes du Canada. Il est membre du
Comité sur l’éthique et l’image de l’avocat du Barreau de
Montréal, comité qu’il a présidé pendant deux ans.

Rayonnement

Il est Fellow de l’American College of Trial Lawyers dont il
a été nommé président pour le Québec en 1999 pour une
période de deux ans. Il a été le récipiendaire de la Soirée
Reconnaissance de l’Association des avocats de la défense
de Montréal. Il fait partie des 13 avocats criminalistes du
Québec identifiés dans le guide Best Lawyers in Canada. 
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Me Marcel Rivest est associé principal du cabinet. Après

avoir œuvré en droit du travail pendant 15 ans, il a

depuis développé une expertise particulière en matière

de régime de retraite. Il agit comme conseiller juridique,

négociateur d’entente de partage de surplus avec les

employeurs et comme avocat plaideur devant les arbitres

ou les tribunaux supérieurs pour le compte de partici-

pants ou de comités de retraite. 

Contribution

Me Rivest est l’auteur de nombreuses publications et

conférences. Il a été professeur à l’École du Barreau et

à la Formation continue du Barreau du Québec en droit

administratif, droit du travail et arbitrage de griefs (pério-

diquement de 1976 à 1991). Il a donné de nombreux

cours et conférences sur différents aspects des régimes

de retraite (1990-2007). Il a été membre du Comité

d’étude du Barreau du Québec sur la Loi sur la santé et la

sécurité du travail (1984). Il a été président de la sec-

tion des relations de travail du Barreau canadien (1986).

Il a été membre du Comité d’étude du Barreau du

Québec sur la Loi 30 (Loi RCR, 2006). Il est membre

du Comité consultatif en droit auprès de la Régie des ren-

tes du Québec. Il est gouverneur de la Fondation du

Barreau du Québec. 

Rayonnement

Il a été choisi par ses pairs pour paraître dans le répertoire

The Best Lawyers in Canada. Il est membre de l’Institut

canadien de la retraite et de l’International Foundation

of Employee Benefit Plans.
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Ces notes biographiques ne s’avèrent pas exhaustives. Ces notes biographiques ne s’avèrent pas exhaustives.


